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RÉPONSE – M 170 A – 23.05  

 
Réponse du Conseil administratif à la motion M 170 – 22.04 
 
 
déposée par Monsieur Wahba GHALY, Conseiller municipal 
 
 
relative à l’objet suivant : 
 
 
SOUTENIR L’EMPLOI PAR L’ENTREPRENARIAT LOCAL 
 
 
 
Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux, 
 
Le dispositif des relations économiques de la Ville de Vernier a comme mission de soutenir l’économie 
locale, l’économie « établie » - les entreprises installées sur son territoire -, mais aussi celles en devenir. 
Les porteurs et porteuses de projets entrepreneuriaux qui sollicitent l’Administration avec une demande, 
quelle qu’elle soit (information, accès à des locaux, financement, etc.), sont systématiquement mis-es en 
contact avec le Chargé des relations économiques, qui leur propose une entrevue. L’objectif de celle-ci est 
de prendre connaissance du projet, d’identifier des liens / synergies possibles avec d’autres actions locales 
(privées ou publiques), et d’orienter la personne vers les sources de soutien qui existent. Les ressources 
existantes (soit le poste de Chargé des relations économiques et le poste de secrétariat qui lui est dédié) 
permettent de répondre dans un temps raisonnable à l’ensemble de ces situations qui « viennent à nous » ; 
en revanche, il n’est pas certain que cet effectif suffise à prendre en charge toutes les demandes qui 
pourraient découler d’une promotion plus conséquente et proactive de ce soutien. 
 
Il est également à mentionner qu’en parallèle à cette prestation courante, la Ville de Vernier est impliquée 
et encourage le développement du programme pilote « Cékalé », récemment initié par l’équipe des  
travailleurs/euses sociaux hors murs (TSHM) de Vernier. Cette démarche permet d’accompagner chaque 
année plusieurs jeunes auto-entrepreneurs-euses dans la création de leur projet, individuellement et 
collectivement, pour leur donner les meilleures chances de concrétiser leurs ambitions, mais aussi pour 
tirer des bénéfices pédagogiques de ce processus. 
 
Le Conseil administratif propose dès lors : 

 de mieux informer la population et les partenaires de la possibilité, pour les auto-
entrepreneurs/euses, de pouvoir rencontrer le chargé des relations économiques (via le nouveau 
site internet communal, principalement) ; 

 de renoncer en revanche à ce stade à un renforcement de cette prestation et / ou une promotion 
plus proactive de celle-ci, qui impliquerait des ressources humaines supplémentaires ; 

 d’organiser dans un horizon proche une présentation d’un bilan de l’expérience pilote « Cékalé » aux 
membres de la commission sociale, jeunesse et enfance. 

 
 
La motion M 170 – 22.04 est ainsi close. 

 
 

  Martin STAUB 
Conseiller administratif 

Vernier, le 8 mai 2023 


